
NATIONS SUNIES

Distr.
Conseil de sécurité

GÉNÉRALE

S/RES/1119 (1997)
14 juillet 1997

RÉSOLUTION 1119 (1997)

Adoptée par le Conseil de sécurité à sa 3800e séance,
le 14 juillet 1997

Le Conseil de sécurité,

 Rappelant ses résolutions antérieures sur la question, en particulier ses
résolutions 779 (1992) du 6 octobre 1992, 981 (1995) du 31 mars 1995,
1025 (1995) du 30 novembre 1995, 1038 (1996) du 15 janvier 1996, 1066 (1996) du
15 juillet 1996 et 1093 (1997) du 14 janvier 1997, ainsi que la déclaration de
son président en date du 25 avril 1997 (S/PRST/1997/23),

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 1er juillet 1997
(S/1997/506), 

Réaffirmant une fois encore son attachement à l'indépendance, à la
souveraineté et à l'intégrité territoriale de la République de Croatie, 

Notant avec préoccupation que les parties n'ont nullement progressé dans
l'adoption des options pratiques proposées par les observateurs militaires des
Nations Unies en mai 1996, dont il est fait mention dans le rapport du
Secrétaire général en date du 31 décembre 1996, pour réduire les tensions et
améliorer la sécurité dans la zone, ni sur la voie d'un règlement pacifique de
la question de Prevlaka, 

Notant également l'observation contenue dans le rapport du Secrétaire
général en date du 1er juillet 1997, à savoir que la présence des observateurs
militaires des Nations Unies continue d'être indispensable pour maintenir une
situation propice à un règlement négocié du différend concernant Prevlaka,

Constatant que la situation en Croatie continue de constituer une menace
pour la paix et la sécurité internationales, 

1. Autorise les observateurs militaires des Nations Unies, jusqu'au
15 janvier 1998, à continuer de vérifier la démilitarisation de la péninsule
de Prevlaka, conformément à ses résolutions 779 (1992) et 981 (1995) et aux
paragraphes 19 et 20 du rapport du Secrétaire général en date du
13 décembre 1995 (S/1995/1028*);
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2. Demande de nouveau instamment aux parties d'honorer leurs engagements
mutuels, d'appliquer pleinement l'Accord sur la normalisation des relations
entre la République de Croatie et la République fédérative de Yougoslavie en
date du 23 août 1996, d'adopter les options pratiques proposées par les
observateurs militaires des Nations Unies afin d'améliorer la sécurité dans la
zone, de mettre un terme à toutes les violations du régime de démilitarisation
et aux activités militaires et autres de nature à accroître les tensions, ainsi
que de coopérer pleinement avec les observateurs militaires des Nations Unies et
de garantir leur sécurité et leur liberté de circulation, notamment par le
déminage;

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter, le 5 janvier 1998 au plus
tard, un rapport sur la situation dans la péninsule de Prevlaka et sur les
progrès accomplis par la République de Croatie et la République fédérative de
Yougoslavie vers un règlement pacifique de leur contentieux;

4. Prie les observateurs militaires des Nations Unies et la Force
multinationale de stabilisation, qu'il a autorisée par sa résolution 1088 (1996)
du 12 décembre 1996, de coopérer pleinement;

5. Décide de rester activement saisi de la question.
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